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Membres. continué<
rapportées, 74-. Elles sont débattues et finale-
ment adoptées, après une division, -71, 75.
Voyez I-a.

-- Bill pour faire une allouance aux Mlembres pour
les Dépenses encourues par eux pour assister aux
Sessions de la Législature, lu pour la première
fois, 75. La pour la seconde fois ; à étre gros-
soyé, 87. Li pour la troisième fois ; Un Pro.
viso en lorme de Cavalier (lider) proposé à
y être ajouté, et la Motion négativée, 115â. Bill

passé,après une division, 116. Par leConseil,
avec des ainendemens, 298.

-- %otion pour un Congé d'Absence pour un Siem-
bre,'201. Considéré, 206, 1208. Accordée,
après une division, 08.

--- Motion que la Chambre prendra en considéra-
tion, à un jour fixe, s'il est expédient de biffer
la Résolution du 15 'Février, 1831, concernant
la disqualification dle Memtibres à cause dc ce
qu'ils acceptent d'Oliceç, ou qu'ils devien nent
comptables pour des deniers publics ; La Ques.
tion sur icelle, négafirée, 232.

- Excus!és de siéger et juger sur une Election con-
testét, 262.

-- Bill pour rendre v'acans les siéges des Membres
en certains cas y mentionnés, liu pour la première
fois, 11.'1. Lu pour la seconde fiis, et réf'2ré à
un Comité général, 10. Considéré ; Rappoté ;
à étre grossoyé, 1125. Passé, 129. Par le Coi.
seil, '207. Réservé pour lasignification du plai-
sir de Sa Nlajest, 49.

blotion par un Membre, (,N. Lafontaine,) Que
comme Membre du Comité dc Griefs, il a le
droit du se trouver présent et de voter, à toutes
ses délibérations, et qu'il, ne peut étre privé de ce
droit par les Menbres du dit Comité, dans ait-
cune 'occasion,'1 229. · Motion -pour réfêrer la
dite bMotion à un Comité général ; La dernière
Mlotion amendéc, et la lotion. principale réflé.
rée au Comité permanent des' Privilèges, 229.
1. Lafontaine rénonce à sa prétension d'assis-
ter 'aux délibérations du Comité des Griefs,
059.

Message. Voyez Gouverneur en chef ; Conseil Légis.
lat|i

Milices. Nfessage (le Son Excellence, reconimandant
qu'il soit pourvu aux Dépenses qui peuvent étre
encournes pour la tenue des Cour..d'Enquétes,
et 'des Cours Martiales dans les Milices, (ais le
cas que l'Acte le Milices soit renouîvellé, 248.
Référé. à un Conité général, 281. Considéré;
une Résolution rapportée et adoptée, et' un
Comité Spiécial nommé pour s'enquérir'dcs
amendemens qu'il serait nécessaire de faire à
l'Acte des Milices, 294. Rapport, 324. Voyez
infrau.

'- Bill pour continuer l'Acte des M1ilices, lu pour la
première fois,. '325. Lu pour 'la' seconde fois;
refér' à un Comité général; considéré; raip.
porté; 'à être 'grossoyé, 834. Passé, 337. Par
le Conseil, 383. Sanction Royale, .4.88:-2
Guil. IV. Cap. 55.

'- Bill pour austoriser ta tenue des Cours d'Enquête
pour, u'cnquérir des qualifications .des Ofliciers
e ilice, en certains cas, lu pour la première

fois, 3Q5. Lu' pouir. la seconde fois, S01.! Ré-
féré, 362. Rapport.; Bill et Rapport-référés à
un Comité général, 872. Considéré,. 429.. Rap-
porté; à' tre:grossoyé, 489. Passé, 446. Par
le Conseil, avec un amendement; Considéré,

[1831-2.

.Milices, continuées:
482. Adopté, 483. Sanction Royale, 487.-
-2 Guil. IV. Cap. 42.

-- Bill pour afTecter une certaine somme d'argent
pour le paiement de certains Ofliciers et Dé.
penses Contingentes de Milice, pour 1832, 1Lu
pour la première fois, 406. Lu pour la seconde
fois, 408. . A être grossoyé. 409.. Lu ·'pour la
troisième fois,. 423. Passé, 424. Par le Coi.
seil, 172. Sanction Royale, 489.- Guil. IV.
Cap. 40.

lissishoui, Comté de.'Voyez Elections Contestées.
Alontréal1, Banques de. Voyez Blanques.
-- Banques de la Cité. Voyez Banque.
- Dispensaire de. Voyez Pharmacopée.

-- Ilpili Général de. Voyez Ilôpitarw.
-Port de. Voyez lort de iontréal.

- iMarchés de. 'Voyez larchés.
- Sciété d'Hlistoire Naieairele de. Voyez Société

d4listoire Naturelle d.clontréal.
Morril, Abe4.' Sa Pétition pour un privilège exclusif

pour bàtir un lPont de Péage sur la Rivière Ya-
maska, 70.. ltéfiérée au Comité Permanent de
Bills Privés, ibid. Rapport, 148.

Morurs, Voyez P.écheries.
Muir, La Veuve. Sa Pétition exposant les services de

feu son Mari, le Major Muir, du 4le Régiment,
et la grande détresse clans laquele elle se trouve,
et demandant' une 'Pension1 jusqu'à. ce qu'il
plaise à Sa Majesté d'accorder gracieusement
à elle, la continuation de la -Pensiôn de feu son
Mari, 60. Référée, ibid. Rapport 171.

Musée de Québec. Voyez Chasseur, Pierre.

NAVIGATION par la Vapeur. Voyez Compagnie
de la Xavgation par la Vapeur.

Navigation de' la Rivière( des Quitouais. .Message de
Son Excellence, avec desDocumens ayant rap-
port aux moyens.pour abattre les obstacles à la

-Navigation de la Rivière des Outaouais causés
par les Rapides -de Ste. Anne,.165.

-- depuis les Cascadesjusqu'au" Lac St. François. Rap-
port des Commissaires pour l'amélioration de la
Navigation depuis les Cascades jusqu'au Lac ;St.
François, présenté, 266.. Voyez Appendice,
(E.)

.Nornud, François et Edouard.'. Leur Pétition expo.
-sant qu'ils -ont deboursé pour l'érection d'un
Pont surla Rivière Chaudière, une.somme d'ar.
gent beaucoup plus forte que celle portée au
contrat, provenant de la chûte de l'arche du dit
Pont avant sa- confection ; et demandant à être
déchargés de leur responsabilité, pour la balance
de l'avance t eux faite par les Commissaires du
dit Pont par dessus le montant de leur contrat,
et pour tel 'autre,.soulagement' ultérieur que la
Chambre jugera convenable, 94. ..Réfé réeau Co-
mité permanent des Comptes, 96. Rapport, 224.
Rapport:référéà un Comité général,227. Consi-
déré, 2e5. -Une Résolution rapportée-et adoptée,
289..: Bill pour leur. soulagement,. l, pour la
première:fbis 290. Lu pour.. la second' fois ; à
Otre gro~syé,'294. ' Passe,. -803. Le.Conseil
désire la communication des Docamens,Témoi-
gnages.et Preuves 'sur-lesquels le Bill est fondé,
310. .is sont communiqués au Conseil, 318.
1il1 passé parle Conseil, 870.. Sanctiíon Royale,
8s.- Q Guil. INCap57. "

Notaires. Bill pour régler la Profession~,des Notaires,
lu pour lapremière,% fois1 -203. Seconde lecture
remise, 5+.' Ordre pour la seconde lecture ré..
tabli, 266. Lu. pour la seconde ibis, et réfé.


